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Programme

 9 h 15 Accueil des participants

 9 h 30 Ouverture de la journée

 9 h 40 CPC et LTF : l’examen des règles de procédure par le Tribunal fédéral  
Me François Bohnet, avocat, Professeur à l’Université, Neuchâtel 

 10 h 25 Le TF et les décisions en matière de frais judiciaires, avances, 
dépens et indemnités AJ
M. Denis Tappy, Professeur à l’Université, Lausanne  

 11 h 10 Aspects pénaux de la LTF – Du passé au présent
Me Yvan Jeanneret, avocat, Professeur à l’Université, Genève

 12 h 00  Repas 

 13 h 30 Aspects pénaux de la LTF – Du présent au futur 
M. André Kuhn, Professeur à l’Université, Neuchâtel

14 h 15  Les actes attaquables et la légitimation à recourir en matière de droit public
M. Etienne Poltier, Professeur à l’Université, Lausanne

 15 h 00  Pause

 15 h 30 Les motifs du recours en matière de droit public
M. François Chaix, Juge au Tribunal fédéral, Lausanne

 16 h 15  Table ronde sur le projet de révision de la LTF

 17 h 00 Clôture

Lieu
Aula des Jeunes-Rives 
Espace Louis-Agassiz 1 
2000 Neuchâtel

Renseignements
Secrétariat de la Faculté de droit / Formation 
Av. du 1er-Mars 26, 2000 Neuchâtel 
Tél. : 032 718 12 22 
E-mail : droit.formation@unine.ch

Finance d’inscription (comprend repas, pause et un ouvrage) CHF 250.- 
Avocats-stagiaires (merci de nous faire parvenir un justificatif) CHF 120.-

Délai d’inscription
9 janvier 2017. Les désistements sont acceptés sans frais jusqu’au 13 janvier 2017.  
Passé ce délai, le montant de l’inscription n’est plus remboursé. Il est toutefois possible de vous 
faire remplacer. 

Inscription
À remplir en caractères d’imprimerie et à renvoyer au secrétariat de la Faculté de droit/Formation. 
Les inscriptions sont également possibles par e-mail à droit.formation@unine.ch ou en ligne sur 
www.publications-droit.ch.

Je prendrai part à la journée de formation continue 10 ans de loi sur le TF du 24 janvier 2017 et 
m’engage à verser la finance d’inscription au moyen du bulletin de versement qui me sera envoyé 
à mon adresse e-mail.

Nom, Prénom :

Profession :

Adresse professionnelle :

Code postal et localité : 

Tél. professionnel :

E-mail :

Je prendrai part au repas : oui non

Date :  Signature : 


